
 
 

Métallurgie : accord salarial de 2,1 % 
 
 
Après quatre séances de négociation, le 8 janvier 2019, FO Métaux a signé l’accord revalorisant de 2,1 % 
les barèmes des minima des ingénieurs et cadres de la métallurgie pour 2019 et a fait appliquer la clause 
de revoyure de l’accord de 2018. 
 
Au total, FO Métaux aura obtenu, avec le rattrapage de 2018, 3,3 % pour ces deux années. L’accord de 
2019 comprend, tout comme en 2018, une clause de revoyure en cas de dérapage de l’inflation.  
 
Finalement, l’UIMM a été, dans un contexte et une actualité difficile sur la question centrale des 
augmentations de salaires, sensible aux revendications et propositions des organisations syndicales. Il 
convient maintenant de traduire cette volonté dans les territoires pour les minima annuels pour les 
ouvriers et ETAM et dans les entreprises.  
 
Pour FO Métaux, la question de la redistribution des richesses et de l’augmentation des salaires pour les 
salariés du privé, comme pour ceux du public, est une priorité pour répondre aux attentes des 
Françaises et des Français. FO Métaux reste et restera le syndicat de la fiche de paie. 
 
 

Paris, le 8 janvier 2019  
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